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Élections communales 2026: 
modes de scrutin et votes



Quelques mots de présentation
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• L’Association des Communes Vaudoises (ADCV) représente les 
intérêts des petites et moyennes communes vaudoises, dont 
Coppet.

• Secrétaire général de l’ADCV depuis 2022, je conseille les 
communes au quotidien dans leurs domaines de compétences 
et défend leurs intérêts auprès de l’Etat.



Structure et objectif de la soirée
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La soirée a pour objectif d’informer sur:

• les différences entre le système majoritaire et proportionnel

• l’élection au Conseil communal et ses modalités de vote

• l’élection à la Municipalité et ses modalités de vote



Elections communales: échéances
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• 8 mars 2026:
• Election au Conseil communal

• Election à la Municipalité (1er tour)

• 29 mars 2026:
• Election à la Municipalité (2ème tour)

• 26 avril et 17 mai 2026:
• Cas échéant, élections à la Syndicature (1er et 2ème tour)



Différences entre le système 
majoritaire et proportionnel
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Conseil communal = législatif
Scrutin proportionnel

Liste A Liste B Liste C

Municipalité = exécutif
Scrutin majoritaire



Effets du scrutin proportionnel
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• Les électeurs votent en premier lieu pour une liste, puis pour une 
personne.

• Ce système favorise la représentation de petits partis (exemple: 
comparer parlements CH et US).

• Les sièges étant répartis par liste, il est possible d’être élu avec 
moins de voix qu’un candidat sur une autre liste (est déterminant 
le nombre de voix par rapport aux autres candidats de la liste).



Conseil communal:
Attribution des sièges



Conseil communal = élection proportionnelle
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• Chaque personne qui vote peut distribuer autant de voix qu’il y a 
de sièges disponibles au Conseil. A Coppet, vous disposez donc 
de 55 voix.

• Lorsque vous donnez une voix à un candidat, vous donnez 
automatiquement une voix à sa liste. Cela s’appelle le système 
proportionnel, car les sièges sont répartis en fonction des voix 
reçues par chaque liste.
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Pour définir qui est élu, il faut calculer en deux étapes:

1) A combien de sièges la liste a-t-elle droit? Les voix obtenues 
par chaque liste (par rapport au total) permettent de 
déterminer le nombre de sièges correspondant à sa force 
électorale.

2) Quels candidats de la liste vont occuper ces sièges? 
L’attribution des sièges revient aux candidats qui ont obtenu 
le plus de voix à l’intérieur de chaque liste.

Conseil communal = élection proportionnelle
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Exemple du Conseil national (proportionnel)
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Exemple du Conseil national (proportionnel)



Listes – Conseil communal de Coppet
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Dans votre matériel de vote, vous recevrez trois listes pour le 
Conseil communal de Coppet (N° de liste tiré au sort):

• Liste N° 1: Coppet Autrement (apparentée Liste N° 3)

• Liste N° 2: Entente Communale Coppet

• Liste N° 3: Entente Centre Droite de Coppet (apparentée Liste N° 1)

+ Une liste manuscrite vierge (sans aucun nom)
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55

Liste N° 1 Liste N° 3 Liste N° 2
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Calcul en 2 étapes

1) Comparaison des voix 
obtenues par chaque liste 
au total des voix. Listes 
apparentées = comme 
une seule liste, puis 
distribution interne.

Définit le nombre de sièges 
obtenus par chaque liste.

2) Attribution des sièges 
dans chaque liste aux 
candidats ayant obtenu le 
plus de voix.

Définit qui est élu.

1 seul tour



Conseil communal:
Distribuer ses voix
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55 voix

55 voix
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⚠ A Coppet, une des listes a déjà 55 noms inscrits.

© Etat de Vaud

55 voix
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53 55

51
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52 55

55
50
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Pour que votre bulletin soit valable
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Votre bulletin sera nul si:

• vous n’utilisez pas un bulletin officiel;

• vous biffez tous les noms d’une liste (en laisser au minimum 1);

• vous écrivez des choses sans rapport avec l’élection;

• vous mettez plus d’un bulletin pour le Conseil communal dans 
l’enveloppe jaune.



Autres erreurs à éviter
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Il faut éviter ces erreurs pour que toutes vos voix comptent:

• ne distribuez pas plus de 55 voix, ce qui correspond au nombre 
de sièges disponibles au Conseil (celles en trop seront ignorées 
du bas vers le haut);

• ne votez pas plus de 2x pour la même personne;

• n’écrivez rien au dos du bulletin.



Points à retenir
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• Chaque voix pour un candidat est une voix pour sa liste (et une 
éventuelle liste apparentée).

• Les voix non utilisées vont à la liste dont le nom est sur le 
bulletin:
• Exemple: vous glissez une liste A dans l’enveloppe sur laquelle il y a 10 

noms écrits à la liste reçoit 55 voix.

• Il est possible d’utiliser un bulletin vierge ou de changer le nom en haut 
de la liste (cf. exemple ci-dessus).



Municipalité:
Attribution des sièges



Municipalité = élection majoritaire
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L’élection de la Municipalité est une élection majoritaire à deux 
tours (totalement indépendante de celle au Conseil communal):

• Au 1er tour, il faut plus de 50 % des voix pour qu’un candidat soit 
élu. C’est ce qu’on appelle une majorité absolue.

• Au 2e tour (s’il reste des sièges), ce sont les candidats qui ont 
obtenu le plus de voix qui sont élus. C’est ce qu’on appelle une 
majorité relative. Il n’y a donc plus de pourcentage minimum.
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Au final, les candidats élus sont 
E, G, C, B et D

Municipalité = élection majoritaire



Municipalité:
Distribuer ses voix
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Pour que votre bulletin soit valable
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Votre bulletin sera nul si:

• vous cochez plus de 5 noms sur votre bulletin;

• vous écrivez des choses sans rapport avec l’élection;

Il n’est pas possible de cumuler et de donner plus d’une voix à un 
même candidat.



Pour finir:
Remplir son enveloppe
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Merci de votre présence!

Des questions?


